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L’accès aux formations de l’Académie de l’Envolée s’effectue selon les étapes suivantes :

1 - Prise de contact

2 - Entretien individuel

3 - Évaluation des besoins et positionnement

4 - Validation de l’inscription

Via le formulaire de contact du site internet ou par e-mail.

Un entretien est organisé afin d’évaluer :

la motivation du candidat,

son projet professionnel,

ses besoins spécifiques (notamment en matière d’accessibilité 

ou d’adaptation).

Cette étape permet d’adapter le parcours de formation au profil du candidat.

Après validation du dossier et des modalités de financement, 

l’entrée en formation est confirmée.

Délais d’accès

Les délais d’accès aux formations varient selon :

le type de formation choisie,

les modalités de financement,

la date de démarrage des sessions.

En règle générale, l’entrée en formation intervient dans un délai de 2 à 8
semaines après la validation complète du dossier.
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Accessibilité & accompagnement
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L’Académie de l’Envolée accorde une attention particulière à l’accessibilité des formations.

Des adaptations pédagogiques et organisationnelles peuvent être mises

en place, notamment :

supports pédagogiques adaptés (FALC, supports visuels),

aménagement du rythme de formation,

accompagnement individualisé.

Toute demande spécifique peut être évoquée lors de l’entretien préalable.

Contact & informations

Pour toute question concernant les modalités d’accès ou les délais d’entrée en formation :

 Sur notre site internet : Formulaire de contact

ou par e-mail : lacademiedelenvolee@gmail.com
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Certification Qualiopi
L’Académie de l’Envolée est certifiée Qualiopi au titre des actions de formation,
attestant de la qualité de ses processus et de son engagement dans une démarche
d’amélioration continue.
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